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Our Idea of Excellence

The American School of Tangier was founded 
on  several  immutable  principles,  namely 
respect  for  classical  education,  determination 
to provide relevant  and active learning in all 
subjects,  a  belief  in  one’s  potential,  and  a 
respectful  cooperation  with  the  community. 
These  principles  have  guided  us  since  our 
founding  and  are  deeply  imbedded  in  our 
curriculum, way of life, and interactions with 
one  another.  While  we  may  enjoy  certain 
classroom autonomy and  always  cherish  our 
independence,  we  must  also  always  keep  in 
mind  our  commitment  to  these  founding 
principles.

We  believe  in  our  students’  potential  for 
growth.  From  its  founding,  the  American 
School of Tangier devoted itself to developing 
each  student’s  individual  potential  to  its 
fullest.  We  believe  that  each  student  can 
achieve  personal  greatness  as  human  beings, 
leaders and professionals.

From our inception, we have been a school of 
honorable  behavior  and  ethical  relationships. 
We  work  hard,  teachers,  students, 
administrators,  members  of  staff,  and  board 
members but always fairly and with honor. We 
maintain  continual  respect  and  care  for  one 
another, value in and for the traditions of The 
Kingdom of Morocco, and attention to the best 
aspects of American culture.

Notre conception de l’excellence

L’École  Américaine  de  Tanger  a  été  établie 
sur la base de plusieurs principes immuables, 
notamment  le  respect  pour  une  éducation 
classique,  la  résolution  de  fournir  un 
enseignement pertinent et actif dans toutes les 
matières,  la  confiance  en  soi,  la  coopération 
respectueuse  avec  la  communauté.  Ces 
principes  nous  ont  guidés  depuis  notre 
fondation et sont profondément enracinés dans 
notre programme d’études, notre mode de vie 
et nos interactions les uns avec les autres. Bien 
que nous jouissions d’une certaine autonomie 
dans  nos  classes  et  que  nous  aimions 
sauvegarder notre indépendance, nous devons 
toujours  rester  fidèles  à ces  principes  qui 
guident notre établissement.

Nous  sommes  liés  à  nos  élèves  par  la 
confiance  que  nous  avons  en  leur  potentiel. 
Depuis  sa  fondation,  l’École  Américaine  de 
Tanger  a  eu  la  volonté  de  développer  le 
potentiel  individuel  de  chaque  élève  au 
maximum  de  ses  possibilités.  Nous  sommes 
convaincus  que  chacun  de  nos  élèves  est 
capable  de  réussir  pleinement  au  niveau 
humain, professionnel, et en tant que leader de 
sa communauté, comprenant parfaitement 
que  ces  succès  seront  interprétés  et  définis 
individuellement.

Notre  établissement  a  toujours  fait  preuve 
d’une  conduite  honorable  et  de  relations 
conformes  à  l’éthique  professionnelle.  Nous 
travaillons  avec  application,  professeurs, 
élèves,  administrateurs,  personnel,  parents  et 
membres du conseil d’administration, toujours 
de manière juste et honorable, dans le respect 
constant et  le souci  les uns des autres.  Nous 
apprécions  la  valeur  des  traditions  du 
Royaume  du Maroc,  et  prêtons une attention 
toute particulière aux meilleurs aspects de la 
culture américaine.
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Note from the Headmaster

Dear Students and Parents:

Since  its  foundation  in  1950,  the  American 
School of Tangier has been a special place in 
which the best values of various cultures come 
together in a unique fashion, in an exceptional 
environment.  We  are  proud  of  our  school! 
Like Tangier  itself,  AST  accepts the mixture 
of  backgrounds  and  beliefs  in  a  spirit  of 
tolerance and tradition.

A humanistic outlook based on the axiom that 
people are basically good and capable is  our 
motto. We must  operate in an atmosphere of 
trust, keeping rules to a minimum. In that way 
our school will spring to life organically from 
our  guiding  principles  and  rest  on  good 
decisions  made  by  thoughtful  people.  As  a 
learning community we must have faith in one 
another, and contribute daily to the opening of 
spirits  towards  a  universal  and  harmonious 
worldview,  without  loosing  one’s  own 
personality or culture. 

Every day offers us a new chance for respect 
of one another,  just behavior and hard work. 
Just as small acts of dishonesty or discourtesy 
undermine  our  community,  small  actions  of 
respect and trust strengthen and invigorate our 
school.

We  are  happy  to  welcome  you  to  the  new 
school year at the American School of Tangier.

Neven Dragojlovic
Headmaster

Message du Directeur

Chers élèves et parents,

Depuis  sa  fondation  en  1950,  l’Ecole 
Américaine de Tanger a été un lieu privilégié 
où les meilleures valeurs de plusieurs cultures 
ont été réunies de façon remarquable, dans un 
milieu  exceptionnel.   Nous  sommes  fiers  de 
notre école ! Comme la ville de Tanger, AST 
accepte  le mélange  des  origines  et  des 
croyances,  dans  un  esprit  de  tolérance  et  de 
tradition.

Notre devise est une conception humaniste de 
la vie, basée sur la conviction profonde que les 
autres sont, eux aussi, fondamentalement bons 
et  capables. Nous devons donc d’opérer dans 
une atmosphère de confiance, en respectant un 
minimum de règles essentielles favorables au 
travail  et  à l’éducation.  Notre école est donc 
née  organiquement  des  principes  qui  nous 
guident,  eux-mêmes  fondés  sur  de  décisions 
adéquates  prises  par  des  personnes  sensibles 
aux  besoins  de  la  communauté  scolaire.  La 
confiance des uns envers les autres et le fait de 
contribuer  chaque  jour  à  l’ouverture  d’esprit 
vers  une  perspective  globale  universelle  et 
harmonieuse  doit  prévaloir,  sans  pour  autant 
signifier  la  perte  de  la  culture  ni  de  la 
personnalité de chacun.

Chaque jour nous offre une nouvelle occasion 
de  respecter  autrui,  de  nous  comporter 
justement et de travailler avec assiduité. Tout 
comme  les  petits  actes  de  malhonnêteté  ou 
d’impolitesse  minent   notre  communauté 
scolaire,  les  petits  actes  de  respect,  de 
confiance  et  de  courtoisie  renforcent  notre 
communauté dans l’intérêt de tous.

Nous  sommes  heureux  de  vous  souhaiter  la 
bienvenue à l’occasion de cette nouvelle année 
scolaire à l’Ecole Américaine de Tanger.

Neven Dragojlovic
Directeur
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A Brief History of the American School of Tangier

From  its  founding  in  1950,  The  American  School  of 
Tangier has stood for cultural diversity, open-mindedness 
and harmony between nationalities and backgrounds, and 
for an enlightened education. From a small house in the 
Marshan,  the  school  later  moved  to  larger  buildings 
downtown,  before  being  built  on  its  present  location. 
Over the years, more buildings and sports facilities were 
added, while the natural beauty of its large campus has 
been  further  enhanced  to  make  it  one  of  its  kind  in 
Tangier and Morocco. 

Our  history  is  also  unique.  Joseph  McPhillips  III, 
Headmaster  at  AST for  thirty-five  years,  brought  with 
him  his  vision  of  a  prestigious  institution  to  serve 
Tangier and Morocco, and to expose its students to the 
best  in  American  education.  The  combined  efforts  of 
teachers,  parents,  staff,  administrators,  board members, 
students, and friends of the school have made his dream 
come  true.  World  famous  American  artists  and  other 
international celebrities have shared our school’s history: 
Paul  Bowles,  Tennessee Williams,  William Burroughs, 
and Bruce Webber, French designer Yves Saint-Laurent, 
Chilean  painter  Claudio  Bravo,  and  American  painter 
Marguerite McBey have all worked on projects with our 
students.

Inspired by AST ideals of open mindedness, dedication 
and professionalism, alumni have shown their talents in 
all walks of life, both in Morocco and abroad. Some have 
joined  the Board  of  Trustees.   The  interest  our  Board 
members have taken in the American School of Tangier 
testifies  to  the  School’s  commitment  to  excellence  in 
American education, within a multicultural and socially 
diverse context, thus providing our student body not only 
with  a  superior  academic  education  but  also  with  a 
privileged, unprejudiced world view.

The Headmaster and Faculty of the school have crafted a 
holistic approach to education that emphasizes integrity, 
creativity,  and  intellectual  curiosity.  The  diverse  and 
academically  rigorous  atmosphere  of  the  American 
School of Tangier  challenges students to discover  new 
perspectives  in  the  classroom  and  beyond,  and 
encourages them to respect their own individuality and 
cultural background, while showing the same regard for 
others. 

Histoire résumée de l’Ecole Américaine de Tanger

Depuis  sa  fondation  en  1950,  l’Ecole  Américaine  de 
Tanger  a  été  synonyme  de  diversité  culturelle, 
d’ouverture  d’esprit,  d’harmonie  entre  différentes 
nationalités et  un modèle d’éducation éclairée. Une villa 
du  Marshan  puis  deux  bâtiments  du  centre  ville  ont 
d’abord hébergé les élèves d’AST. Ce n’est que plus tard 
que l’école a été construite sur son emplacement actuel. 
Avec  les  années,  d’autres  bâtiments  et  de  nouveaux 
équipements  sportifs  sont  venus  compléter  la 
construction initiale rehaussée par la beauté naturelle de 
son campus qui fait d’AST une école unique en son genre 
à Tanger et au Maroc.

Notre  histoire  est  unique  aussi.  Joseph  McPhillips  III, 
Directeur d’AST pendant trente-cinq ans y amena avec 
lui  sa  vision  d’une  école  prestigieuse,  au  service  de 
Tanger et du  Maroc, qui exposerait ses élèves à ce qu’il 
y a de mieux dans le système d’éducation américain.  Les 
efforts  combinés  des  professeurs,  des  parents,  du 
personnel, des administrateurs, des membres du Conseil, 
des élèves et des amis de l’école ont fait que le rêve de 
Mr. McPhillips devienne réalité.
Des artistes américains mondialement connus et d’autres 
célébrités internationales ont partagé l’histoire de notre 
école :  Paul  Bowles,  Tennessee  Williams,  William 
Burroughs, et Bruce Webber, le couturier français Yves 
Saint-Laurent,  le  peintre  chilien  Claudio  Bravo  et  le 
peintre américain Marguerite McBey ont tous travaillé à 
des projets avec nos élèves.

Inspirés  par  l’idéal  de  tolérance,  de  dévouement  et  de 
professionnalisme  des  lauréats  de  l’école  se  sont 
distingués dans tous les domaines,  au Maroc comme à 
l’étranger   et certains d’entre eux font aujourd’hui partie 
du  Conseil  d’Administration  d’AST.  L’intérêt  porté  à 
l’école  par  les  membres  de  ce  Conseil  prouve 
l’engagement  de  celle-ci  à  promouvoir  l’excellence  en 
éducation américaine, dans un contexte multiculturel  et 
socialement  diversifié,  pour  fournir  à  nos  élèves  non 
seulement  une  formation  intellectuelle  excellente,  mais 
une  vision  du  monde  privilégiée  car  dépourvue  de 
préjugés.  

Le Directeur et le Corps Enseignant de l’école ont conçu 
une approche holistique
de  l’éducation  qui  met  l’accent  sur  l’intégrité,  la 
créativité  et  la  curiosité  intellectuelle.   L’atmosphère 
scolaire  varie  et  rigoureuse  d’AST  stimule  les  élèves 
pour qu’ils découvrent de nouvelles perspectives dans la 
classe  et   en dehors  de la  classe.  Ils  sont  d’autre  part 
encouragés  à  respecter  leur  propre  identité  et  leurs 
origines  culturelles  tout  en  montrant  la  même 
considération envers les autres. 



School Administration
Administration 

Headmaster

The Headmaster  is  responsible  for  the  effective  operation  of  all  aspects  of  the  School  program. 
Parents and students who have any questions or concerns relating to the general conduct of AST or 
matters  pertaining  to  academic  life  should  contact  the  Headmaster.  He  chairs  the  Curriculum 
Committee, the Discipline Committee and all faculty meetings.
He  ensures  the  success  of  student  organizations,  clubs,  publications,  student  advising,  and  other 
educational  activities.  He  works  to  ensure  that  life  at  AST reflects  the  school’s  commitment  to 
diversity and the understanding of other ways of life. He ensures that the organizations of the School 
promote and reflect its ethical aspirations.
He oversees the scheduling of students and the successful  advance of students through AST and 
onward to college and university. 

Le Directeur

Le Directeur est responsable de l’efficacité opérationnelle de tous les aspects de l'école. Les parents et 
les  étudiants  qui  ont  des  questions  ou  des  soucis  relatifs  à   la  conduite  générale  d'AST doivent 
contacter  le  Directeur.  Il  préside le Comité  du Programme d'Etudes,  le  Comité  de Discipline,  les 
réunions avec les enseignants et tous les conseils de classe.  
Il s’assure du bon fonctionnement des organisations formées par les élèves, clubs, des publications, 
des groupes consultatifs de délégués de classe, et autres activités éducatives. Il veille à ce que la vie à 
AST reflète l’engagement de l’école sur la voie de la diversité et de la compréhension d’ autres modes 
de vie et à ce que les organismes de l’école favorisent et reflètent les aspirations morales de celle-ci.  
Il organise et supervise le programme d’études et l’emploi du temps des élèves tout en s’assurant de 
leur progression réussie au sein de l’école, de leur préparation à des études supérieures et de leur 
inscription dans les universités.

Elementary Headmistress

The  Elementary  Headmistress  ensures  the 
successful  functioning  of  the  Elementary 
School and works closely with the Headmaster 
and Business Manager. She oversees the daily 
program  of  Grades  Kdg.1  to  6,  organizes 
activities, maintains discipline and sees to the 
development of an age-appropriate curriculum.

Parents and students who have any questions 
or concerns relating to the general conduct of 
the Elementary School,  or  matters  pertaining 
to academic life in grades Kdg.1 to 6, should 
contact the Elementary Headmistress.

She is a member of the Curriculum Committee 
and Discipline Committee.

La Directrice de l’Ecole Primaire

La Directrice de l’école primaire  s’assure du 
bon fonctionnement de l’école primaire tout en 
travaillant  étroitement  avec  le  directeur  et 
l’intendant.  Elle  supervise  le  programme 
quotidien des classes de Kdg1 à G6, organise 
les activités, maintient la discipline et s’occupe 
du  développement  d’un  programme  d’études 
adapté à l’âge des élèves. Pour toute question 
concernant  la  conduite  générale  de  l’école 
primaire,  les  parents  doivent  contacter  la 
Directrice de l’école primaire. 

Elle  est  membre  du  Comité  du  Programme 
d'Etudes et du Comité de Discipline.



Homeroom Teacher

Each  grade  has  a  homeroom  teacher  who 
supports students in meeting the expectations 
of  the  school  and  guides  them  during  their 
time at AST. The homeroom teacher organizes 
the taking of daily attendance  and helps with 
the  coordination  of  class  meetings,  grade-
specific issues as they arise, and the promotion 
of professional  exchanges among grade-level 
teachers. The homeroom teacher is free to use 
his  or  her  discretion  in  fulfilling  the 
responsibilities listed above,  since the ability 
to connect with students and a willingness to 
take  initiative  are  important  elements  of  the 
position. 

All homeroom teachers sit as members of the 
Disciplinary Committee.

Le Professeur Principal

Chaque  classe  a  un  Professeur  Principal  qui 
veille  à  ce  que   les  élèves  répondent  aux 
espérances de l’établissement et en les guidant 
tout  au  long  de  l’année.  Le  Professeur 
Principal  fait  l’appel  tous  les  jours  et 
communique  les  absences,   coordonne  les 
réunions  de  classe,  s’occupe  des   problèmes 
concernant les notes des élèves et organise les 
échanges  entre  les  professeurs  de matières 
différentes  au même  niveau.  Le  Professeur 
Principal  est  libre  d’accomplir  comme  il  le 
juge  les  tâches  citées  ci-dessus,  étant  donné 
que  la  capacité  de  communication  avec  les 
élèves et la volonté de prendre des initiatives 
sont des facteurs importants chez la personne 
chargée de cette fonction.

Le Professeur Principal est membre du Comité 
de Discipline.

Business Manager

The Business Manager is  responsible for  the 
fiscal management and control of the school, 
purchasing of supplies, and personnel matters 
such  as  issuance  of  payroll  checks  and 
administration of insurance. To ensure that the 
needs of the school and its students are met in 
an  orderly  and  efficient  manner  and  within 
budgetary allowances, parents and students are 
requested  to  respect  the  integrity  of  the 
Business Office and to attend to all  financial 
obligations.

L’Intendant

L’Intendant est responsable de la gestion et du 
contrôle  fiscal  de  l'école,  de 
l’approvisionnement  et  des  fournitures,  du 
règlement  par  chèque  des  salaires  et  de 
l’administration des assurances. 
Parents  et   élèves  sont  priés  d’honorer  tous 
leurs  engagements  financiers  et  de  respecter 
l'intégrité  du  bureau de l’Intendant  pour  que 
celui-ci  puisse  pourvoir  avec  efficacité  aux 
besoins  de  l’école,  selon  les  allocations 
budgétaires prévues.

 



Student Life
Vie quotidienne des élèves

Attendance

The school day begins at 8:20. 
-JH and HS students should enter and 
exit only through the main gate. 
-4th to 6th grade students are to enter 
and exit through the “new gate” (gate 
with the stairs)
-Kdg. 1 to 3rd grades have to use the 
“little gate” (side gate). 

For  the  safety  of  your  children,  parent 
cooperation is indispensable. At the end of the 
school  day,  students  have  to  be  picked  up 
promptly.  Any  student  left  on  campus  after 
pickup time will be fined.

Attendance at all  classes is compulsory.  Any 
student who has to miss a class for any reason 
other than illness  must receive permission  in 
advance from the Headmaster  or  Elementary 
Headmistress; such permission will be granted 
in only the most pressing cases. Students who 
miss classes or other required school functions 
without a proper excuse may face disciplinary 
action.

AST  has  long  approached  attendance 
seriously. Our policy demands that students be 
in class, on time, on task, with few allowable 
exceptions. 

The  school  does  not  condone  any  absence 
caused  by  a  student’s  leaving  early  for 
vacation or returning late from vacation. 

Présence en classe

La journée scolaire commence à  8H 20. 
-Les élèves de JH et HS doivent entrer 
et sortir de l’École par l’entrée 
principale.
-Ceux de 4th à 6th grade doivent 
entrer et sortir par la « nouvelle 
entrée » (où il y a des escaliers)
-Ceux de Kdg 1 à 3rd grade doivent 
entrer et sortir par la « petite 
entrée » (porte sur le côté).

La  cooperation  de  parents  et  indispensable 
pour la securite de leur enfants. À la fin de la 
journée  scolaire,  on  doit  venir  chercher  les 
élèves  ponctuellement,  à  l’heure  requise. 
Laisser un éleve sur le campus après l’heure de 
sortie sera passible d’une amende.

La présence de l’élève dans toutes les classes 
est obligatoire. Tout élève devant s’absenter de 
sa  classe  doit recevoir  au  préalable la 
permission du Directeur ou de la Directrice de 
l’Ecole  Primaire.  Cette  permission  ne  sera 
donnée que  dans  les  cas  urgents.  Les  élèves 
absents d’une classe ou de toute autre fonction 
de  l’école  sans  excuse  valable  seront 
susceptibles  d’être  l’objet  de  mesures 
disciplinaires.

AST a depuis longtemps été concernée par la 
question  de  la  présence  en  classe.  Notre 
règlement exige que les élèves soient en classe 
à l’heure et  au travail,  et  peu d’exceptions à 
cette règle sont permises.

L’école  n’approuve  ni  les  absences  dues  au 
départ  prématuré  en  vacances  d’un  élève,  ni 
celles ayant pour cause un retour tardif.



Absences

Parents  must  call  the  School  office  (039 
939827/28) before 9:00 AM to notify us on the 
day  a  student  will  be  absent  or  late.  If  the 
school  has  not  been  notified  of  a  student's 
absence during the first period, parents will be 
called  before  12:00  noon.  Students  with 
unjustified lateness will not be allowed to stay 
for the school day, and the parents will have to 
fetch them.

Absences

Les parents  doivent  téléphoner  au bureau de 
l’école (024 32 98 60/61) avant 9 heures pour 
prévenir  d’une  absence  de  leur  enfant.  Si 
l’école n’a pas été informée de l’absence d’un 
élève au cours de la matinée, les parents seront 
contactés  avant  midi. Les  élèves  arivant  en 
retard sans justification vont pas etre admis a 
l’ècole,  et  les  parents  doives  venir  les 
chercher.

Assignments and Class Notes

A  student  absent  from  school  for  whatever 
reason is responsible for  all  assignments  and 
notes for the days on which he/she is absent.

Devoirs et notes de classes

Tout élève absent, pour quelque raison que ce 
soit, est responsable de tous les devoirs et de 
toutes  les  notes  de  classe  correspondant  aux 
jours où il a été absent.

Break, recess and lunch (Required 
behaviour)

1. Students are responsible for 
picking up and throwing away 
trash, left over from eating, in 
the trash containers provided on 
campus.

2. Students should not enter the 
playground with food and should 
never attempt to run or play 
while eating.

3. Students may not run in the hall, 
stairs, or balconies at any time. 

4. Elementary students may not 
enter the high school grounds 
and vice versa. 

5. Students may not throw stones, 
or other articles on each other, 
pour liquids from the balconies, 
or spit anywhere on campus, 
regardless of the fact that they 
may feel they are “only playing”. 
Balls are forbidden on the upper 
lawn, in the entrance or the 
corridors.

6. Elementary students must wear a 
hat on the soccer field during 
recess.  

7. Students must not climb on 
walls, sit on ledges, or lean over 
balcony railings.

8. Students must be responsible for 
their property and respect other 
people’s and the school’s 
property. 

9. Students are not allowed to 
wander about when they should 
be in classes, in study hall, 
during sports or other extra 
curricular activities. 

10. Students are not allowed off 
campus during lunch time. 
Seniors may have the privilege 
to go off campus, if their parents 
sign a permission letter. This 
privilege will be lost if the 
student comes back late or does 
not return after lunch time.

Pause, recréation, déjeuner (conduite 
requise)

1. Les élèves doivent ramasser leurs 
détritus et les jeter dans les  poubelles 
prévues à cet effet.



2. Les élèves ne doivent pas accéder à  la 
cour de recréation avec des aliments et 
ne doivent ni courir ni jouer pendant 
qu’ils mangent.

3. Les élèves ne doivent jamais courir 
dans les couloirs.

4. Les élèves de l’école élémentaire ne 
sont pas autorisés à fréquenter la partie 
du campus réservée au collège et au 
lycée, et vice versa.

5. Il est interdit aux élèves de lancer des 
projectiles sur les autres, de jeter des 
liquides du haut des balcons ou de 
cracher sur le campus, bien qu’à leurs 
yeux «ce ne soit qu’un jeu». Les 
ballons sont strictement interdits sur le 
gazon de l’entrée principale, dans les 
couloirs ou dans l’entrée. 

6. Les élèves de l’école élémentaire 
doivent porter une casquette ou un 
chapeau quand ils sont  à l’extérieur, 
pendant les recréations ou les activités 
sportives.

7. Pour leur sécurité, les étudiants ne 
doivent ni grimper sur les murs, ni 
s'asseoir sur les rebords des fenêtres, 
ni se pencher sur les balustrades des 
balcons.

8. Chaque élève est responsable des ses 
biens et doit respecter ceux des autres 
et ceux de l’école.

9. Il est interdit aux élèves de déambuler 
sur le campus alors qu’ils doivent être 
en classe, en heure d’étude, ou en train 
de participer à des activités sportives 
ou éducatives.

10. Il n’est pas permis aux élèves de 
quitter le campus de l’école pendant 
ledéjeuner, sauf dans le cas des 
Seniors, qui peuvent jouir du privilège 
de le faire si leurs parents signent une 
lettre les y autorisant.

Early Departure

A student leaving school before the end of the 
day for any reason, including illness, must sign 
out in the School office. In the case of illness, 
a student should inform the Receptionist, who 
will  determine whether she needs to call  the 
parents.  No  High  School  or  Junior  High 
student  is  to  leave  campus  without  previous 
permission  from  the  Headmaster,  and  no 
Elementary  student  is  to  leave  without 
previous  permission  from  the  Elementary 
Headmistress.

Sortie avant la fin de la journée scolaire

Tout élève quittant  l’école avant  la  fin de la 
journée scolaire, s’il/elle est  malade, ou pour 
toute  autre  raison,  doit  signer  à  la  sortie,  au 
bureau de l’école. En cas de maladie, l’élève 
doit  consulter  la  Réceptionniste  qui 
déterminera s’il est nécessaire de contacter les 
parents.  Aucun élève du  collège ni du lycée 
(J.H.  et  H.S.)  n’est  autorisé  à  quitter  le 
campus  sans  autorisation  préalable  du 
Directeur,  et  aucun  élève  de  Primaire  n’est 
autorisé à quitter le campus sans autorisation 
préalable de la Directrice du Primaire.

Field Trips

Students will, from time to time, be required to 
attend  field  trips  away  from school.  Parents 
will always be required to fill out permission 

forms. If a field trip is required by the teacher, 
then students must attend the trip.

Sorties scolaires



Les étudiants seront parfois requis d'assister à 
des sorties scolaires. Les parents seront tenus 
de  remplir  des  formulaires  d’autorisation 

parentale. Si une sortie scolaire est exigée par 
le  professeur,  les  étudiants  doivent  y 
participer.

Language

Students are not to swear or raise their voices. 
They are to speak respectfully to one another 
and to adults. Students are to speak English in 
the classroom at all times,  unless they are in 
Arabic  or  French  classes.  Students  are 
encouraged to speak and practice their English 
at break, recess and lunch times.

Langage

Les élèves ne doivent ni jurer ni élever la voix. 
Ils  doivent  se  parler  poliment  et  parler  aux 
adultes  avec  courtoisie.  Les  élèves  doivent 
parler constamment  anglais en classe, à moins 
qu’ils  ne  soient  en  classe  d’arabe  ou  de 
français.  Ils  sont  encouragés  à  continuer  à 
pratiquer leur anglais  pendant  les pauses,  les 
recréations et le déjeuner.

Lunch

Each morning, parents are required to provide 
students with a balanced, healthy lunch. There 
will be no lunch delivery during the school 
day. 

The following items may not be brought to 
school: 

1. chewing gum, sunflower or other 
seeds,

2. cans or glass containers of any 
type,

3. knives or other cutting 
instruments.

Each student should bring bottled water to 
school daily.

Déjeuner

Chaque matin, les parents doivent fournir à 
leur enfant un déjeuner sain et équilibré, que 
l’élève doit amener avec lui. La livraison de 
repas pendant la journée scolaire est pas 
permise.

Les articles suivants ne sont pas autorisés:

1. Chewing-gum, graines de 
tournesol etc.,

2. Canettes métalliques ou tout 
contenant en verre, 

3. Couteaux ou autres instruments

coupants.

Chaque élève doit apporter à l’école une 
grande bouteille d’eau.

Make-up Tests

Make-up tests, if given, must be taken as soon 
as possible upon the student's return. It is the 
prerogative of the teacher to choose whether to 
give  a  make-up  test  for  an  absence  due  to 
reasons other than illness. If the student has to 
miss  a test  for  any justified reason,  it  is  the 
student’s  responsibility,  as  soon  as  he-she 
comes  back  to  school,  to  explain  his-her 

absence  to  the  teacher  and  to  arrange  for  a 
make up test.  
Contrôles de rattrapage

S’il y a un contrôle de rattrapage, l’élève doit 
le passer aussitôt que possible après son retour 
en classe. C’est la prérogative du professeur de 
décider de faire passer un contrôle ou pas dans 
le cas d’une absence due à des raisons autres 
que la maladie. La responsabilité de contacter 
le professeur immédiatement, d’expliquer son 



absence  et  de  prendre  les  dispositions 
nécessaires, incombe à l’élève.

Personal Electronics

Students may not use their personal electronic 
devices  at  school  during  the  school  day. 
Portable  phones,  or  any  other  electronic 
devices,  will  be  confiscated  by  the  teachers 
and taken to the Headmaster.

Dispositifs électroniques personnels 

Les étudiants ne sont  pas autorisés à utiliser 
leurs  dispositifs  électroniques  personnels  à 
l'école  pendant  la  journée  scolaire.  Les 
téléphones ou tout autre appareil électronique 
seront confisqués par les professeurs et remis

          au Directeur.
         

Returning to School after an Absence

Students  who  are  absent  from  school  must 
bring a note from their parents on the day of 
their return to the School office. If the absence 
exceeds three days, or if previously announced 
tests or papers were missed, the student must 
bring a doctor’s certificate.

Retour à l’école après une absence

Les  élèves  revenant  en  classe  après  une 
absence  doivent  apporter  une  note  de  leurs 
parents  au  bureau  de  l’école  le  jour  de  leur 
retour.  Dans  le  cas  d’une  absence  dépassant 
trois  jours,  ou  si  l’élève  n’a  pas  été  présent 
pour  des  tests,  des  projets  ou  des  exposés 
annoncés au préalable,  il/elle devra présenter 
un certificat médical justifiant son absence.

Tardiness

A  student  arriving  late  for  school  must  go 
immediately  to  the  School  office  to  sign  in 
before proceeding  to  class.  Students  are 
expected  to  be  at  their  desks  when  a  class 
period begins. Those who are repeatedly late 
to  class  undermine  their  own  learning  and 
disrupt  that  of  other  students  in  the  course. 
Repeated  lateness  will  have  disciplinary 
consequences.

Retards

Tout élève arrivant à l’école en retard doit aller 
immédiatement au bureau de l’école et signer 
avant d’aller en classe. Les élèves doivent être 
à  leur  place  quand la  classe  commence.  Les 
retards  répétés  sont  au  détriment  de 
l’apprentissage de l’élève, perturbent celui des 
autres et enfreignent le
règlement intérieur de l’école.

Clubs

Clubs  are  episodic  student  groups  that  arise 
out of student interest. They may change from 
year  to  year.  Clubs  are  approved  and 
sponsored  by the  Headmaster  or  Elementary 
Headmistress, and every club requires an adult 
adviser.

Clubs

Les  clubs  naissent  de  l’intérêt  d’un  groupe 
d’élèves.  Ils  peuvent  changer  d’année  en 
année. Les clubs sont approuvés et sponsorisés 
par le Directeur ou par la Directrice de l’Ecole 
Primaire.  Chaque  club  est  supervisé  par  un 
conseiller adulte.

Community Service Expectations

All  students  are  expected  to  participate  in 
some  voluntary  community  service  activity 
during  each  of  their  high  school  years,  in 
consultation with their parents.

Bénévolat

Pendant chacune de leurs années au lycée tous 
les  élèves  sont  censés  prendre  part  à  des 
activités  bénévoles  pour  la  communauté, 
approuvées par leurs parents.

Headmaster’s Advisory Council
The Headmaster’s  Advisory Council  is  made 
up  of  students  in  Grades  7  -  12  who  have 
expressed a desire to participate in a forum for 
discussion of Middle and Upper School issues 



The  Headmaster  appoints  members  of  the 
Council after submission of a petition and an 
essay. The Headmaster chairs  the Council. 

Groupe Consultatif du Directeur

Le  Groupe  Consultatif  du  Directeur  est 
constitué par des élèves de toutes les classes de 
la  7ème  à  la  12ème  désirant  participer  à  un 
forum de discussion des problèmes du lycée. 
Le Directeur désigne les membres du Groupe 
parmi les élèves ayant  soumis une requête et 
un essai  à cet  effet.  Le Directeur préside les 
réunions du Groupe Consultatif.

Student Leadership

The student leadership groups, supervised by 
the Headmaster and Elementary Headmistress, 
are made up of students either nominated or 
elected from each grade. These groups meet to 
discuss  matters  of  general  concern  to  the 
student body, to discuss student activities and 
to plan student events.

Délégués de classe

Les groupes de délégués de classe, supervisés 
par  le  Directeur  et  la  Directrice  de  l’Ecole 
Primaire,  sont  formés  d’élèves  soit  nommés 
soit  élus dans chaque classe pour discuter de 
sujets d’intérêt général pour les étudiants,  ou 
pour organiser leurs activités.

Visitors

Students  may  not  have  guests  in  school 
without  the  prior  permission  of  the 
Headmaster or Elementary Headmistress. With 
permission, Upper and Middle School students 
may  invite  guests  to  after-school  activities 
such  as  sports  events  and  theatrical 
performances,  as long as the visitors sign in, 
wear the visitor’s badge when on campus, and 
sign out and return the badge when leaving.  

Les invités à l'école 

Les élèves ne peuvent pas amener d’invités à 
l'école  sans  avoir  demandé  au  préalable  la 
permission  du Directeur ou de la Directrice de 
l’Ecole  Primaire.  Si  on  leur  en  a  donné  la 
permission,  les élèves du collège et du lycée 
pourront  recevoir  des  invités  pour  assister  à 
des  activités  extra  scolaires  telles  que  des 
événements  sportifs  et  des  représentations 
théâtrales sur le  campus,  à condition que les 
invités  signent  à  l’arrivée  et  à  la  sortie  et 
portent  l’insigne  de  visiteur  pendant  leur 
visite.



Academic Affairs

AST runs on a trimester system. The academic day begins at 8:25 AM and ends at 3:35 PM.

Daily Schedule
Homeroom 08:25 – 08:35

1. First Period 08:35 – 09:25
2. Second Period 09:30 – 10:20
3. Third Period 10:25 – 11:15
4. Fourth Period 11:20 – 12:10

Lunch 12:10 – 12:50

5. Fifth Period  12:55 – 01:45
6. Sixth Period  01:50 – 02:40
7. Seventh Period 02:45 – 03:35

The Kdg. I schedule runs from 8:25 to 2:00

During Ramadan the school goes on the following schedule:
Homeroom 09:20 - 09:25

1. First Period  09:25 - 10:10
2. Second Period 10:15 - 11:00
3. Third Period 11:05 - 11:50
4. Fourth Period 11:55 - 12:40

Lunch 12:40 – 01:05
5.  Fifth Period 01:10 - 01:55
6. Sixth Period 02:00 - 02:45
7. Seventh Period 02:50 - 03:30

Travail Scolaire

AST opère sur un système trimestriel. La journée scolaire commence à 8h30 et finit à 15h35.

Emploi du temps quotidien

Homeroom(classe du prof. Principal) 8h25 – 8h35
1.Première heure 8h35 – 9h25
2.Deuxième  heure 9h30 – 10h20
3.Troisième heure 10h25 – 11h15
4.Quatrième heure 11h20 – 12h10

Déjeuner 12h10 – 12h50
5.Cinquième heure 12h55 – 1h45
6.Sixième heure 13h50 – 14h40
7.Septième heure 14h45 – 15h35

L’horaire du KG1 est de 8h25 à 14h

Emploi du temps pendant le mois de Ramadan

Homeroom 9h20 – 9h25
1.Première heure 9h25 – 10h10
2.Deuxième heure 10h15-11h
3.Troisième heure 11h05- 11h50
4.Quatrième heure 11h55 – 12h40

Déjeuner 12h40 – 1h05



5.Cinquième heure 1h10 – 1h55
6.Sixième heure 2h – 2h45
7.Septième heure 2h50 – 3h30

Grades and Examinations

Report cards are issued at every midterm and the end of term. Parents can pick them up at the office, 
or consult them on the school site: www.ast.ma. The symbols used in grading are as follows:

A Excellent 
The student’s work embodies a creative spirit, exhibits exemplary command of the content, 
and is nearly technically flawless.

B Very Good
The student’s work exhibits strong understanding of the content and clear communication of 
the ideas discussed.

C Satisfactory
The student’s work exhibits basic understanding of the content and satisfactory 
communication of the ideas discussed.

D Passing
The student’s work reveals minimal understanding of the content and weak communication of 
the ideas discussed.

F Unacceptable
The student’s work exhibits little or no understanding of the content and a failure to 
communicate the ideas discussed.

A to D grades may carry a “+” or “-” sign indicating greater or lesser success in meeting the criteria 
for that grade.

Notes et examens

Les bulletins de notes sont disponibles à la mi-trimestre et à la fin de chaque trimestre. Les parents 
peuvent venir les chercher au bureau ou les trouver sur le site de l’école : www.ast.ma.

Les symboles suivants sont utilisés pour évaluer le travail des élèves :

A Excellent
Le travail de l’élève révèle un esprit créatif, une maîtrise exemplaire du sujet, et ne présente 
pratiquement aucune faute technique.

B Très Bien
Le travail de l’élève montre une solide connaissance du sujet, une communication claire et 
aisée des idées discutées.

C Satisfaisant
Le travail de l’élève reflète une compréhension rudimentaire du sujet et une communication 
satisfaisante des idées discutées.

D Passable 
Le travail de l’élève révèle une compréhension médiocre du sujet et une communication 
insuffisante des idées discutées.

F Inacceptable
Le travail de l’élève reflète une compréhension insuffisante ou nulle du sujet et une incapacité 
à communiquer les idées discutées.

Les notes de A à D peuvent être complétées par un signe ‘+’ ou ‘-‘ qui indique que l’élève
a plus ou moins bien réussi selon les critères correspondant à sa note.

One of the most important jobs a teacher has is to assess the quality of work done by the student. Only 
the teacher is in a position to assess that work in the contexts of the class, the discipline, the school, 

http://www.ast.ma/
http://www.ast.ma/


and the teacher’s experience. The teacher must always feel free to go beyond what may be represented 
quantitatively in the grade book in order to make his or her statement about quality to the student. The 
teacher’s assessment of the student’s work should be accepted as authoritative.

Members of the faculty must never feel pressure to negotiate and change grades. Each faculty member 
has the right and responsibility to exercise his or her best judgment about the quality of the work done 
by each student. We are committed to this longstanding educational tenet. Our policy, following from 
this commitment, is that we will not negotiate grades. A grade will be changed only when we discover 
a computational or clerical error.

It  is  the  responsibility of  faculty members  to  explain  both  the  school’s  standards  and  their  own 
policies and decisions. Discussing the teacher’s evaluation of a student’s work is a chance for the 
student to learn. But those conversations are very different from arguments about the number of points 
awarded or whether a paper deserves an A- rather than a B+.

Concerns should be addressed to the Headmaster or Elementary Headmistress.

In Middle and Upper School, AST may ask that a student who fails a courses or receives a D, or D- 
for the year not be allowed to advance to the next level in that subject. In certain cases, a student may 
be  allowed  to  attend  a  course  of  summer  study  approved  by  the  Headmaster.  Under  normal 
circumstances, a student receiving an incomplete must finish all work so that a final grade may be 
given at the end of the next marking period, following the one for which the incomplete was received. 
An incomplete means that the student,  for reasons of illness or other emergencies, was unable to 
finish all of the required work for the class. A student given an incomplete at the end of an academic 
year must finish the work in time for a final grade to be entered by the end of the first two weeks of 
the following academic year. Those seeking exceptions to these policies may present a formal request 
to  the  Headmaster  explaining  the  special  circumstances  that  have  prevented  the  student  from 
completing the work for a course.

Final examinations are held after the end of each trimester for Middle and Upper School students, 
although 6th grade may also sit examinations. Not all courses give exams, and the weight given to the 
exam grade varies from class to class. Any student who misses an exam without permission, for any 
reason other than illness, will receive an F. After the final examination period, a morning is set aside 
for students to review corrected exams with their teachers at the beginning of next term.

L’évaluation de la qualité du travail de l’élève est lune des tâches les plus importantes du 
professeur. Lui seul est en mesure d’évaluer ce travail dans le contexte de la classe, de la 
discipline, de l’école et de sa propre expérience professionnelle.  Le professeur doit toujours 
sentir qu’íl est libre d’aller au-delà de ce qui est représenté numériquement sur le bulletin 
pour faire connaître son commentaire sur la  qualité du travail  à  l’élève.   L’évaluation de 
l’élève par le professeur doit être acceptée et respectée.

Les  membres du Corps Enseignant ne doivent jamais se sentir obligés de négocier ou de 
changer les notes. Chacun d’entre eux a le droit et la responsabilité de juger de son mieux la 
qualité du travail exécuté par chaque élève.  Notre engagement à ce principe connu depuis 
longtemps  en  éducation  guide  notre  politique  de  non  négociation  de  notes.  Celles-ci  ne 
pourront être changées que si nous découvrons une erreur mathématique ou technique.

Les membres du Corps Enseignant doivent expliquer aux élèves les critères de l’école et les 
leurs en matière de méthode et de décisions. Discute de l’évaluation de son travail par son 
professeur donne à un élève encore une occasion d’apprendre.  Mais ces conversations sont 
très différentes de discussions sur le nombre de points obtenus ou du fait qu’un travail écrit 
mérite un A- plutôt qu’un B+.



Pour  dissiper  toute  équivoque,  s’adresser  au  Directeur  ou  à  la  Directrice  de  l’Ecole 
Elémentaire.

Au lycée et au collège, AST peut ne pas permettre à un élève ayant échoué à un cours, ou 
ayant reçu un D ou un D- pour l’année, de passer au niveau supérieur dans ce sujet. Dans 
certains cas, l’élève pourra être autorisé à suivre un cours de rattrapage pendant l’été, avec la 
permission du Directeur.   Dans des circonstances normales, un élève ayant  reçu une note 
incomplète doit  finir tout le travail  nécessaire à l’obtention d’une note avant  la fin de la 
moitie  de  trimestre  suivante  ou  du  trimestre  suivant,  selon  les  cas.  Une  note  incomplète 
signifie que l’élève, pour raisons de santé ou autres cas de force majeure, a été incapable de 
finir tout le travail requis pour le cours. Un élève ayant obtenu une note incomplète à la fin de 
l’année  scolaire  devra  finir  son  travail  pour  obtenir  une  note  dans  les  deux  premières 
semaines de l’année scolaire suivante.   Pour des exceptions, il est nécessaire de présenter une 
requête au Directeur en expliquant les circonstances particulières qui ont empêché l’élève de 
finir son travail pour ce cours. 

Les examens de fin d’année scolaire ont lieu à la fin de chaque trimestre pour le collège et le 
lycée (7th Gr à 12th Gr) et possiblement pour le 6th Gr. Tous les cours n’ont pas d’examen et 
l’importance  donnée  à  celui-ci  varie  de  classe  en  classe.  Néanmoins,  tout  étudiant  ne  se 
présentant pas à l’examen sans permission préalable, pour toute autre raison qu’une maladie 
grave ou un cas de force majeure, aura un F à l’examen.  Après la période des examens, une 
matinée au début du trimestre suivant sera réservée à  la révision par les élèves, en présence 
de leurs professeurs,  de leurs copies corrigées.

Unsatisfactory Record and Academic Counseling in Grades 9 – 12

An unsatisfactory grade record, 9-12, is one F, two D-‘s or worse. Our ordinary response to such a 
record is Academic Probation for the next grading period, or requirement to withdraw if the student’s 
record has been unsatisfactory for  two grading periods in a row. The student  will  be required to 
withdraw at the earliest reasonable time.

A grade record of three C-‘s, or worse, will trigger a counseling conversation with the student and his 
or her family about the situation. Wherever appropriate,  this conversation will  propose a plan for 
remediation. It may include discussion about whether AST is the correct learning environment for the 
child.  If  the  student  sees  no  improvement  in  this  grade  record  at  the  next  grading  period,  the 
Headmaster or Elementary Headmistress may decide, in consultation with the faculty, to place the 
student  on Academic  Probation.  If  placed on Academic  Probation,  the  student  will  ordinarily be 
expected to improve his or her grade record within a specific stated period of time or be required to 
withdraw.

Because AST wishes to enable all students to work to their highest capabilities, to join as fully as 
possible in the intellectual opportunities of the community, and to become independent learners. We 
actively support  students  who  experience  difficulty.  Our  support  is  offered  with  the  knowledge, 
however,  that  our  curriculum  demands  that  students  be  comfortable  in  a  competitive  academic 
atmosphere and have strong abilities and good motivation.  Requirements in the Upper School involve 
challenging courses, and we do not have the resources available to serve students who cannot meet 
our demanding reading, writing, and analytical requirements.  

Bulletin peu satisfaisant et service de conseil 

De 9th Gr à 12th Gr un bulletin peu satisfaisant, équivaut à un F, deux D- ou pire. Notre 
réaction habituelle à ce genre de dossier est une Période d’Essai (Probation) jusqu’à la mi-
trimestre ou fin de trimestre, selon le cas, ou la demande de quitter l’école si le bulletin de 



l’élève a été peu satisfaisant pendant deux périodes d’évaluation consécutives. L’élève doit 
alors quitter l’école aussitôt que possible.

Un bulletin contenant trois C- ou pire donne lieu à une réunion consultative avec l’élève et ses 
parents au sujet de sa situation et. Dans la mesure du possible, un plan de rattrapage sera 
proposé et on pourra aussi se demander si AST est le milieu d’apprentissage correct pour cet 
élève en particulier.  Si l’élève ne fait pas de progrès sur son bulletin au moment de la période 
d’évaluation suivante, le Directeur ou la Directrice de l’Ecole Elémentaire  pourra décider, en 
consultation  avec  le  Corps  Enseignant,  de  placer  l’élève  en  Période  d’Essai,  où  il  devra 
améliorer son bulletin dans un délai fixé à l’avance ou, dans le cas contraire, être prié de 
quitter l’école.

Comme AST souhaite encourager tous les élèves développer leur potentiel, à participer aussi 
pleinement  que  possible  aux  activités  intellectuelles  de  la  communauté,  et  à  devenir 
indépendants  dans  leur  apprentissage,  nous  soutenons  activement  les  élèves  qui  ont  des 
difficultés, mais, malgré ce soutien, il est important de savoir que notre programme d’études 
exige que les élèves soient très compétents, motivés, et à l’aise dans une atmosphère scolaire 
compétitive.  À l’école  secondaire  les  cours  requis  sont  difficiles  et  nous n’avons  pas  les 
ressources nécessaires pour les élèves qui ne peuvent pas suivre le niveau exigeant de lecture, 
d’écriture et d’analyse de notre école.

Unsatisfactory record in the Elementary

The following policy is employed in the Elementary classes at AST :

• Pupils who are unable to meet the requirements demanded of the three Kindergartens will be 
asked to  leave.  Great  emphasis  will  be  placed upon the  sudent’s  comprehension and the 
ability to express himself in English

• Pupils unable to maintain the class standard will be given a chance to repeat the class. In 
grades 1 through 6 pupils will be allowed to repeat only once. If the child concerned does not 
benefit from repeating the year, he/she will be asked to leave.

• In grrades 1 through 3 « D » is not a passing grade. Children in these classes are required to 
achieve at least a C- in every subject if they are to be considered ready for the following class.

• Any decision pertaining to the progress of a child, and his/her academic performance, remains 
at the discretion of the teachers and administration.

Bulletin insatisfaisant à l’Ecole Elémentaire

• Les normes suivantes s’appliquent aux élèves de l’Ecole Elémentaire :

• Tout élève n’arrivant pas à satisfaire les conditions requises pour les trois Jardins 
d’Enfants

• (Kindergartens)  sera  prié  de  quitter  l’école.  La  compréhension  et  la  capacité 
d’expression en

• anglais seront essentielles dans l’évaluation de l’élève.

• Tout élève n’arrivant pas à se maintenir au niveau de sa classe pourra redoubler. De 
1st Gr à 6th Gr, l’élève ne pourra redoubler qu’une fois. Si cette deuxième année ne 
profite pas à l’élève redoublant, il/elle sera prié de quitter l’école.

• De 1st Gr à 3rd Gr, un ‘D’ n’est pas une note passable.  Les élèves de ces classes 
doivent obtenir au moins un ‘C –‘ dans chaque matière pour être considérés prêts à 
passer dans la classe suivante.



• Toute décision en rapport avec le progrès d’un élève et ses résultats scolaires restent 
du ressort des professeurs et de l’administration.

Graduation Requirements

In order to graduate from AST a student must satisfy each of the following requirements:

English  4 years
French  2 years (4 if Moroccan)
Arabic 4 years if Moroccan (less if repeating some courses)
History  3 years
Mathematics 3 years 
Science 3 years
Fine Arts 2 years
Physical Education 2 years

Students must be enrolled in a minimum of 5 full-time courses each term.

We ask that students complete all four high school years at AST.  Exceptionally a student may be 
admitted to the 10th or 11th grade if his previous record shows a level equivalent to AST standards. 
No student will be admitted only for the 12th grade. Our academic program is not designed to allow 
for year-away programs. The student who decides to leave for a year, cannot be guaranteed a place 
when he or she returns.

Conditions requises pour la remise des Diplômes 

Anglais 4 ans
Français 2 ans (4 pour les élèves Marocains, moins si l’élève redouble d’autres 

cours)
Arabe 4 ans (pour les élèves Marocains, moins si l’élève redouble d’autres 

cours)
Histoire 3 ans
Mathématiques 3 ans
Sciences 3 ans
Beaux-Arts 2 ans
Éducation Physique 2 ans

Les élèves doivent suivre un minimum de 5 cours à plein temps par trimestre.

Nous demandons aux élèves de suivre leurs d’études secondaires pendant quatre années à 
AST. Exceptionnellement, un élève peut être admis en 10 Gr. Ou en 11 Gr. si son bulletin 
indique un niveau équivalent à celui de AST. Aucun élève ne sera admis en 12 Gr. Notre 
programme e’études n’est pas conçu pour autoriser des programmes d’une année dans une 
autre institution. Un élève ayant décidé de quitter l’école pour une année ne peut pas 
s’attendre à ce qu’on lui garantisse une place à son retour.

Homework 

Students should expect to have homework, and they should expect the amount and type of homework 
to increase with each grade level. By the time a student is in Grade 9th grade, he or she should spend 
approximately 40 minutes per day on homework for each subject. Major assignments will have at 
least a week's notice. 



Any student with two tests and one major paper or two major papers and a test due on the same day 
will have the option to turn in one paper a day late without penalty. It is the student's responsibility to 
arrange the extension with the teacher in advance of the due date. In the event a student encounters 
difficulty in arranging an extension she/he should see the Headmaster. No assignments will be 
scheduled over winter and spring holidays.

Assignments prepared outside the classroom should be the work of the individual student. When a 
student collaborates with fellow students or receives assistance from a parent, tutor, internet, or other 
source, it is the student's responsibility to disclose such assistance to the teacher. Should the teacher 
discover that a student has not disclosed such assistance; the matter may be referred to the appropriate 
homeroom teacher as a breach of academic integrity. 

Devoirs

Les élèves doivent s’attendre à avoir des devoirs et savoir que leur longueur et leur degré de 
difficulté augmenteront d’année en année. Un élève de 9 Gr. devrait consacrer à ses devoirs à 
peu près 40 minutes par jour dans chacune de ses matières. Un travail important sera annoncé 
au moins une semaine à l’avance.

Tout étudiant ayant 2 tests et un travail écrit important (ou 2 travaux écrits importants) le 
même jour pourra remettre un travail avec un jour de retard, sans pénalisation. L’élève a la 
responsabilité de demander un délai au professeur, bien à l’avance de la date de remise du 
travail. Si l’élève a des difficultés à obtenir ce délai, il devrait voir le Directeur. Aucun travail 
scolaire ne sera donné pendant les vacances de fin d’année ou celles de printemps.

Le travail fait en dehors de la classe doit être celui de l’élève. Quand un élève collabore avec 
ses camarades, reçoit l’aide d’un parent, d’un professeur particulier, de l’Internet ou d’autres 
sources, il a la responsabilité de communiquer cette aide au professeur. Si le professeur 
découvre que l’élève n’a pas révélé l’aide reçue, l’incident pourra être soumis au Professeur 
Principal comme infraction à la règle d’intégrité scolaire.

Honors and Prizes

The school offers a variety of academic prizes and nominates students that offer a commencement 
address at graduation.

Prix et Distinctions

L’école offre des prix variés et nomme les étudiants qui prononcés un discours pendant la 
cérémonie de remise de diplômes.

Preparation for Standardized Tests

We believe that conscientious application to AST’s curriculum is excellent preparation for 
standardized tests. All 9th and 10th grade students take the Preliminary Scholastic Aptitude Tests in 
October. All 10th grade students take their first SAT in May, and repeat the SAT testing in November 
of their 11th grade year. AP tests are taken by the students in May, and may be taken by 10th, 11th 
and 12th graders. Students and parents will receive timely advice on sign-up for SAT, subject area 
tests, and AP tests.

Préparation pour les examens standardisés

Nous sommes convaincus que l’application consciencieuse du programme d’études d’AST est 
une préparation excellente pour les examens standardisés. Tous les élèves de 9th Gr et 10th 



Gr passent le Preliminary Scholastic Aptitude Test en Octobre. Tous les élèves de 10th Gr 
passent leur premier SAT en mai et  repassent ce test en novembre de l’année suivante, quand 
ils sont en 11thGr. Les examens d’Advanced Placement (AP) ont lieu en mai et sont ouverts 
aux élèves de 10th Gr, 11th Gr et 12th Gr. Elèves et parents recevront des conseils opportuns 
sur les inscriptions aux examens SAT 1, SAT 2 et AP.

Tutoring in the Junior High and High School

AST believes in close interaction between students and classroom teachers; thus, faculty members are 
readily available to assist students needing additional help. In special circumstances, the school may 
recommend tutoring in individual subjects after a thorough review of the situation. We ask that 
tutoring not be undertaken without the permission of the Headmaster or Elementary Headmistress.

Leçons particulières pour Junior High et High School

Normalement, AST croit à l’importance d’une interaction étroite entre les élèves et leurs 
professeurs, qui sont facilement disponibles pour les élèves qui ont besoin d’aide. Dans 
certains cas, et après avoir  examiné minutieusement la situation, l’école peut recommander 
des leçons particulières dans les matières où un élève n’arrive pas à suivre.

Tutoring in the Elementary

AST does not recommend tutoring for the Elementary School students, unless their teacher thinks it is 
absolutely necessary. Teachers who feel a student would benefit from tutoring should inform the 
Elementary Headmistress and the student’s parents. Parents should consult with the Elementary 
Headmistress and a suitable tutor will be recommended, who will work conjointly with the teacher in 
helping the student with his or her work. Tutors need to have the knowledge of the Elementary School 
curriculum, to respect school’s expectations, and have an understanding of AST’s spirit. Thus tutors 
must be approved by the school’s Administration. Tutoring is not recommended for kindergarten 
children.

Leçons particulières pour l’Ecole Elémentaire

AST ne recommande pas les leçons particulières pour les élèves de l’Ecole Elémentaire, à 
moins que leur professeur ne les juge absolument nécessaires.  Les professeurs qui pensent 
que des leçons particulières peuvent être profitables à un élève doivent en informer la 
directrice de l’Ecole Elémentaire et les parents de l’élève. Ceux-ci devront demander conseil 
à cette dernière pour qu’elle recommande un professeur particulier qui convienne et qui 
travaillera avec le professeur de l’école pour aider l’élève dans son travail. Les professeurs 
particuliers doivent connaître le Programme d’Études de l’école, respecter les attentes de 
l’école, et comprendre l’esprit d’AST. Ils doivent donc être approuvés par l’Administration de 
l’école. Les leçons particulières pour les enfants du Kindergarten sont absolument 
déconseillées.



Library

The library is open daily from 8:30 – 4:00.  

All new students should request library cards from the librarian.  

Middle and Upper School students use the library in an ad hoc fashion and when required by their 
subject-area teachers. During library sessions, appropriate adults will always be in attendance to assist 
the librarian to help students to choose books.

Grades 1 to 6 have one library session per week when they may take and/or return books and use the 
library for quiet reading.  

Elementary students are allowed to check out only two books at a time. Good readers will be allowed 
to check out books more often if recommended by the teacher. If a student forgets to return his or her 
books on time on three occasions, he or she will lose library privileges for the remainder of the term.

Teachers arrange for library books to be returned to the library during 1st period, so that they may be 
re-shelved. 

Bibliothèque, Centre de Documentation 

La bibliothèque est ouverte tous les jours de 8h35 à 16h.

Tous les nouveaux élèves doivent faire une demande de carte pour la bibliothèque à la 
documentaliste. 

Les élèves de Junior High et High School utilisent le centre de documentation quand c’est 
nécessaire et quand les professeurs des différentes matières le leur demandent. Au cours de 
visites à la bibliothèque, les élèves seront toujours encadrés par les adultes adéquats qui 
seconderont la Documentaliste pendant qu’elle aide les élèves à choisir des livres.

Les classes de 1st Gr à 6th Gr fréquenteront la bibliothèque une fois par semaine pour 
emprunter et/ou rendre des livres et pour y lire silencieusement.

Les élèves de l’Ecole Elémentaire ne peuvent emprunter que deux livres à la fois. Des 
lecteurs assidus pourront emprunter plus de livres sur recommandation de leur professeur. Si 
un élève oublie plus de trois fois de rendre son ou ses livres ponctuellement, il perdra le 
privilège d’utiliser la bibliothèque pendant le reste du trimestre.

Les professeurs devront veiller à ce que les livres soient rendus pendant la première heure de 
la journée scolaire, pour qu’ils puissent être remis sur les étagères.

 



Health Policies
       Réglementation sanitaire

Annual Physical 

School policy requires that each student have a 
physical exam annually. A record of this 
examination must be submitted to the 
Headmaster before the beginning of each 
academic year. All new students must also 
submit an immunization record. If a student 
fails to submit a record within the defined 
period, the student will not be allowed to 
attend school.

Bilan médical annuel   

Le règlement de l'école exige que tous les 
étudiants fassent un bilan médical annuel. Les 
familles doivent présenter un certificat de cet 
examen à l'école avant le  début de chaque 
année scolaire. Tous les nouveaux étudiants 
doivent également soumettre un certificat de 
vaccinations. Si un étudiant ne soumet pas de 
certificat au cours de la période prévue, il ne 
sera pas autorisé à fréquenter  l'école.

Medications

The homeroom teacher must administer all 
prescription and nonprescription medications. 
Prescription medication must be given to the 
teacher in the original bottle from the 
pharmacy with specific instructions on the 
label. Students are responsible for seeing the 
teacher to receive their medication.

Médicaments et traitements 

Le Professeur Principal  doit administrer tous 
les médicaments sur ordonnance ou sans 
ordonnance. Le médicament sur ordonnance 
doit être donné au professeur dans le flacon 
original de la pharmacie, avec des instructions 
spécifiques sur l'étiquette. Les étudiants sont 
responsables d’aller voir le professeur pour 
recevoir leur médicament.

Substance Abuse Policy

AST recognizes that drugs and alcohol are a 
potential problem for all young people. Our 
goal is to protect and educate students, identify 
those in trouble, and work collaboratively with 
parents. However, possession, use, promotion, 
distribution, or sale of drugs or alcohol while 
at school, or engaged in or attending a school 
function, will not be tolerated. Those violating 
this policy will be brought before the 
Discipline Committee and may be asked to 
separate from AST. Where there is suspicion 
of drug or alcohol use, the school may notify 
the student’s parents, search the student’s 
belongings, and require the student to undergo 
drug testing (with his/her parent’s written 
consent).

Règles concernant les drogues et l'alcool

L'école comprend que les drogues et l'alcool 
sont un problème latent pour tous les jeunes. 
Notre but est de protéger et d’instruire les 
étudiants, d’identifier ceux qui ont des 
difficultés et de travailler en collaboration avec 
les parents. Cependant, la possession, 
l'utilisation, la promotion, la distribution, ou la 
vente des drogues ou de l'alcool ne seront 
tolérées ni quand l’élève est à l'école, ni quand 
il assiste ou participe à l’extérieur à des 
réunions, des spectacles, des sorties ou des 
événements sportifs de l’école. Les élèves 
enfreignant ce règlement passeront en Conseil 
de Discipline et pourront être priés de  quitter 
l'école. Quand un élève est soupçonné de 
consommation de drogue ou d'alcool, l'école 
peut informer ses parents, fouiller ses affaires 
personnelles, et exiger qu’il se soumette à une 
analyse pour détection de drogue (avec, au 
préalable, le consentement écrit de ses 
parents).



Discipline at AST

Philosophy and Standard Disciplinary Practices at AST

Discipline at the American School of Tangier is consonant with the school’s mission and purposes. It 
is educational first and foremost, even in its sanctions and punishments, and recognizes the 
developmental stages of young people with respect to their ability to understand what is at stake and 
assume responsibility for their decisions and actions. The School sees discipline as an extension of 
our teaching; punishment and disciplinary instruction improve a student’s chances for a happy and 
productive life in the school community.

Disciplining students is, of course, a responsibility of the school; but we always strive to make our 
expectations clear and to justify our responses by offering a clear account of their appropriateness. 
Consistency in approach and application is important so that students and their families know what to 
expect. Moreover, we have standards that we do not want to compromise; we also recognize the need 
to tailor discipline to particular students and their circumstances.

We are not a court nor should we try to be. We must, however, behave consistently within a system 
we have described to all members of our community.

Incidents that occur outside of school or outside school hours are the responsibility of families, unless 
we can justify taking jurisdiction because, for example, a student’s behavior or work in school is 
affected or because the life of the school community is significantly disrupted, or when the school 
itself or its reputation is harmed. 

Minor issues of misbehavior are handled in a standard and consistent fashion by the homeroom 
teacher, Elementary Headmistress and Headmaster. They do not involve the Discipline Committee. 
Minor disciplinary matters generally include but are not limited to such things as attendance, 
tardiness, dress code violations, violation of other daily work policies, and the use of beepers and 
telephones. A major incident includes but is not limited to such matters as plagiarism, cheating, 
violence of any sort, disruption of school activities or classrooms, and sexual or other harassment.

Major breaches of the discipline code that might result in the probation, suspension, required 
withdrawal, or separation of a student from AST are brought before the Headmaster, who decides 
whether or not to convene the Discipline Committee. If convened, the committee considers the case 
and makes a recommendation in accord with its established procedures.

Ordinarily, we inform parents as early as possible in the discipline process. Because disciplinary 
matters involve minors, and in order to respect the rights and reputations of AST students and their 
families, the nature of communication about disciplinary matters will be kept as confidential and 
private as circumstance allows, and will reflect our commitment to protecting all members of the AST 
School community from gossip, rumor or innuendo. When a student is required to leave the school, 
we announce the fact in an extremely truncated version of the reasons to the members of the student’s 
grade. Ordinarily, we make no wider announcement nor do we engage in wider public discussion.

Obviously, as the individual charged with responsibility for the wellbeing of the School, the 
Headmaster retains the right to make modifications or alterations to discipline structures when 
necessary. The School will provide the student and his or her parents a letter with a summary of the 



facts, assessment of the facts, the sanction levied and its implications or ramifications. Additionally, a 
copy of this letter is placed in the student’s confidential file in the School Office, noting the sanctions.

Disciplinary matters are normally communicated to colleges and universities during the application 
process only in instances where these institutions request such information. Special circumstances 
may arise, however, that require such communication between the school and colleges. On these 
occasions, discussion of the situation will take place among the Headmaster, Principal, and College 
Counselors.

La Discipline à AST

La discipline à l’Ecole Américaine de Tanger est en accord avec la mission et les objectifs de l’école. 
Elle est éducative et essentielle, même dans ses sanctions et ses punitions, et reconnaît les étapes de 
développement des jeunes en ce qui concerne leur capacité à comprendre ce qui est en jeu et à 
assumer la responsabilité de leurs décisions et de leurs actions. L’école voit la discipline comme une 
extension de son enseignement : la punition et ce qu’elle apprend améliorent les possibilités de mener 
une vie heureuse et productive au sein de la communauté scolaire.

Faire la discipline est bien entendu la responsabilité de l’école ; mais nous nous efforçons toujours de 
clarifier nos attentes et de justifier nos réactions en expliquant pourquoi elles sont convenables. Une 
approche et une application conséquentes sont importantes pour que les élèves et leurs familles 
sachent à quoi s’attendre. Nous avons des normes sur lesquelles nous ne voulons pas transiger ; nous 
reconnaissons aussi que nous devons adapter la discipline à chaque  élève et à ses circonstances. 

Nous ne sommes pas une cour de justice et ne devons pas chercher à l’être. Néanmoins, nous devons 
agir de manière conséquente à l’intérieur d’un système que nous avons décrit à tous les membres de la 
communauté.

Des incidents qui ont lieu à l’extérieur de l’école ou en dehors des heures de cours, sont la 
responsabilité des familles, à moins que nous devions l’intervenir parce que, par exemple, le 
comportement d’un élève ou son travail scolaire est affecté, qu’il perturbe sérieusement la vie de la 
communauté scolaire, ou si l’école ou la réputation de l’école sont menacées.

Les incidents mineurs concernant le comportement sont pris en charge selon les normes et de manière 
conséquente par le Professeur Principal, la Directrice de l’Ecole Elémentaire et le Directeur, sans 
participation du Conseil de Discipline. Les infractions mineures peuvent inclure en général, mais ne 
pas être limitées à des facteurs comme la présence en classe, les retards, les infractions au code 
régissant la tenue vestimentaire ou d’autres règles de travail quotidien, et l’utilisation de récepteurs de 
poche ou de téléphones. Une infraction majeure peut inclure mais n’est pas limitée au plagiat, à la 
tricherie, à la violence sous toutes ses formes, à la perturbation des activités scolaires ou des classes, 
au harcèlement sexuel ou autre.

Des infractions majeures au règlement intérieur de l’école pouvant mener à une période d’essai 
(probation), à un renvoi temporaire, ou au départ définitif de l’élève sont rapportées au Directeur qui 
décide s’il faut convoquer le Conseil de Discipline. S’il est convoqué, le Conseil examine le cas et 
présente ses recommandations en accord avec la procédure établie.  

Normalement, nous informons aussitôt que possible les parents de la procédure disciplinaire.  Comme 
les questions de discipline concernent des mineurs, et afin de respecter les droits et la réputation des 
élèves d’AST et de leurs familles, la communication au sujet des questions disciplinaires sera aussi 
privée et confidentielle que possible, étant donné les circonstances, et reflètera notre engagement à 
protéger tous les membres de la communauté scolaire d’AST des commérages, des rumeurs et des 
allusions malveillantes. Quand un élève est prié de quitter l’école, nous annonçons le fait à sa classe 



en donnant une version très abrégée des raisons. D’habitude, il n’y ais ni annonce plus détaillée ni 
discussion en public.

Evidemment, en tant que responsable du bien être de l’école, le Directeur a le droit de modifier ou 
d’altérer les structures disciplinaires selon les besoins.

L’école fournit à l’élève, ou à ses parents, une lettre contenant un résumé des faits, une évaluation des 
faits, la sanction appliquée et ses implications ou ramifications. En outre, une copie de cette lettre est 
placée dans le dossier confidentiel de l’élève, au bureau de l’école, en mentionnant les sanctions.

Les questions de discipline ne sont normalement communiquées aux universités pendant le  processus 
de demandes d’admission que dans les cas où ces institutions exigent cette information. Néanmoins, 
des circonstances particulières peuvent survenir et requérir ce type de communication entre l’école et 
les universités.  Dans ce cas, une discussion de la situation aura lieu entre le directeur, le Président 
Directeur Général et les Conseillers d’éducation.

Junior High and High School

Possible Consequences in the Discipline Process in Middle and Upper School:

Reprimand
Informal, unwritten and on the spot, a reprimand might involve a visit to the Headmaster’s office.
Warning
More formal, a “warning,” either oral or written, is the beginning of the accumulation of a record.
Detention
During detention students are held in school in order to reflect, study, or do in-school service. 
Detention and associated sanctions are recorded.
Probation
Probation is a stated period, usually a semester or more, in which the student is in specific jeopardy 
because of behavioral or academic issues. If, during the period of probation, the student violates our 
expectations, or standards, the response is likely to be more severe than it might otherwise be.
Suspension
Suspension is the interruption of a student’s time in the classroom, ordinarily lasting a day or more. 
Suspension is often accompanied by an exercise in reflective writing supervised by parents or 
teachers. It is sometimes (but not necessarily) the beginning of a period of probation.
Allowed to withdraw
Sometimes misconduct by itself does not call for withdrawal, but a pattern of low-level misconduct 
suggests that the student would be better off elsewhere. In such cases, the student can return within a 
specific period under certain clearly mandated conditions.
Required to withdraw
Occasionally, a student must remain separated from AST for a specified period, normally a year or 
more. The possibility of return, after a year or more, under certain conditions, is left open.
Separation
In certain cases, a student must separate from AST with no possibility of return.

Junior High et High School

Conséquences possibles du processus disciplinaire à Junior High et High School :

Réprimande
Non- officielle, orale et sur place, une réprimande peut inclure une visite au bureau du 
Directeur.
Avertissement
Plus officiel, ‘l’avertissement’ soit oral, soit écrit, est le début d’un dossier cumulatif.



Heures de Retenue
Pendant les heures de retenue, les élèves sont retenus à l’école pour réfléchir, étudier, ou 
prêter service à la communauté scolaire. Les heures de retenue et autres sanctions associées 
sont consignées sur le dossier.
Période d’essai (Probation)
C’est une période définie, en général pour un semestre ou plus, pendant laquelle l’avenir de 
l’élève à l’école est menacé par des problèmes de comportement ou de résultats scolaires. 
Si pendant cette période l’élève déçoit nos attentes ou  enfreint nos règles, les conséquences 
seront sans doute plus sérieuses que dans une situation habituelle.
Renvoi temporaire (Suspension)
C’est une interruption de la présence de l’élève en classe, en général pendant une journée ou 
davantage, souvent accompagnée d’un exercice de réflexion à l’écrit, supervisé par les parents 
ou les professeurs. Elle est parfois, mais pas toujours, le début d’une période d’essai.

Permission de quitter l’école
Parfois l’infraction en elle-même n’exige pas que l’élève quitte l’école, mais une tendance à 
des infractions mineures répétées suggère que l’élève serait mieux ailleurs. Dans ce cas, 
l’élève peut revenir après un certain temps et si certaines conditions, clairement stipulées et 
obligatoires, sont respectées.
Demande de quitter l’école
Il arrive qu’un élève doive s’absenter d’AST pendant une période déterminée d’avance, 
normalement d’une année ou plus. Le retour après une année ou plus est parfois possible dans 
les conditions stipulées.
Séparation
De temps en temps,  un élève doit quitter AST définitivement, sans possibilité de retour.

Middle and Upper School Expectations for Student Behavior and Conduct

AST seeks to ensure excellence in the academic, personal, and moral education of its students. The 
school insists that students adhere to high standards of personal conduct. Students, supported by their 
families, must strive to adhere to the written rules, which are defined and upheld by the faculty, the 
administration, and the trustees. AST expects the following of students: to be courteous, 
understanding and caring, and to value the opinions and feelings of others, to appreciate individual 
differences, including race, gender, and religion, to be honest and responsible in academic and social 
endeavors and to refrain from violence, to promote health and safety, and to respect the property of 
others.

Every AST student has the right to a safe, sober, and productive atmosphere within the school; to 
decency and respect in word and action from all members of the community, and to freedom from 
fear of ridicule, insult, intimidation, or bodily harm; to fair and honest competition in the classroom. 
Behavior that denies anyone these rights is unacceptable in the AST School community.

Harassment of others is unacceptable; harassment may relate to, among other things, religion, race, 
age, ethnicity, gender, appearance, or personal interests. The term “sexual harassment” refers to 
sexual advances, requests for sexual favors, or physical and expressive conduct of a sexual nature that 
are unwanted, uninvited, or insulting. A student who feels he or she has been harassed should report 
the harassment to his or her homeroom teacher, Elementary Headmistress or Headmaster 
immediately. After consultation with the student, a determination will be made on how to handle the 
matter.



Comportement requis à Junior High et High School

AST recherche l’excellence dans l’éducation intellectuelle, personnelle et morale de ses 
élèves. L’école insiste pour que les élèves suivent un code strict de comportement personnel.
Soutenus par leurs parents, ils doivent faire l’effort de suivre les règles écrites que les 
professeurs, l’administration et les membres du Conseil d’Administration  définissent et font 
observer.  AST exige que ses élèves soient courtois, compréhensifs et généreux, qu’ils 
respectent les opinions et les sentiments des autres, qu’ils apprécient les différences 
individuelles, y compris les différences raciales, religieuses ou sexuelles, qu’ils soient 
honnêtes et responsables dans leurs études ou leurs activités sociales, qu’ils s’abstient de toute 
forme de violence, respectent la santé, la sécurité et les biens d’autrui.

Tout élève d’AST a droit à l’intérieur de l’école à une atmosphère sûre, sereine et productive, 
à la décence et au respect dans la parole et les actions de tous les membres de la communauté, 
à ne pas souffrir la peur du ridicule, des insultes, de l’intimidation, ou de lésions corporelles, 
et à une compétition honnête et juste dans la classe. Tout comportement mettant en cause ces 
droit est inacceptable dans la communauté scolaire d’AST.

Le harcèlement des autres est inacceptable ; il peut être relatif, entre autres choses, à la 
religion, la race, l’âge, l’ethnie, le sexe, l’apparence, ou les centres d’intérêt personnels.
Le terme ‘harcèlement sexuel’ s’applique dans le cas d’avances, de demandes de faveurs 
sexuelles, d’une conduite physique et expressive de nature sexuelle qui ne sont ni voulues, ni 
invitées, ou qui sont insultantes. Un élève qui sent qu’il a été harcelé doit immédiatement 
rapporter le fait à son Professeur Principal, à la Directrice de l’Ecole Elémentaire ou au 
Directeur qui détermineront, après consultation avec l’élève, comment prendre en main la 
situation.

Elementary School

Any student who fails to follow the Code of Conduct can expect to be disciplined.  Most minor 
breaches of the Code will be dealt with by the teacher in charge without the student’s parents being 
involved.  However, parents will always be involved in more serious incidents and are always 
encouraged to work with the school in trying to resolve any problems which may arise.

Ecole Elémentaire 

Tout élève ne suivant pas le Code de Conduite peut s’attendre à des sanctions. La plupart des 
infractions mineures seront prises en charge  par le professeur sans participation des parents. 
Au contraire, les parents seront toujours contactés dans le cas d’incidents plus sérieux et sont 
toujours encouragés à travailler avec l’école pour essayer de résoudre tout problème qui 
puisse se présenter.

Sequence of Sanctions in Elementary School:

Failure to follow the school’s Code of Conduct may result in the following sanctions being applied:

 The student will be told that his/her behaviour is unacceptable, given the opportunity to 
discuss the matter and encouraged to change their behaviour.

 Disruptive behaviour in class may result in a student being temporarily isolated from his 
classmates, through the administration of a “Time Out,” that should not exceed 10 minutes.

 The student may be assigned an extra piece of work to be completed in his/her own time.  The 
work will always be relevant to improving the student’s grades.

 Privileges may be withdrawn.  Sanctions may include exclusion from a particular class, 
activity or trip.



 Failure to improve the standard of behaviour may result in:
a. the student’s parents being informed.
b. the student being placed on a daily report so that behaviour can be monitored by both 

the school and his/her parents.
 Serious misconduct may result in suspension or expulsion by the Discipline 

Committee (see below).
The following are regarded as valid reasons for referral of a student to the Discipline Committee:
   

 bullying of a student;
 physical abuse of any member of the school community;
 verbal abuse of any member of the school community;
 disruptive behaviour in the classroom;
 wilful neglect of his/her studies;
 cheating;
 persistent minor infractions of the Code of Conduct;
 possession of alcohol and/or drugs;
 possession of unauthorized medication;
 wilful damage to or stealing from school, staff or students’ property; 
 persistent tardiness;
 inappropriate sexual behavior.  

Séquence de Sanctions à l’Ecole Elémentaire

Ne pas suivre le Code de Conduite de l’école peut aboutir aux sanctions suivantes :

1. Dire à l’élève que sa conduite est inacceptable, lui donner l’occasion d’analyser 
l’incident et l’encourager à changer de comportement. 

2. Faire qu’un élève ayant une conduite perturbante en classe soit temporairement isolé 
de ses camarades par l’administration d’un « time out » qui ne doit pas dépasser 10 
minutes.

3. Donner à l’élève un travail supplémentaire à faire en dehors des heures de classe et 
qui servira toujours à améliorer les notes de l’élève.  

4. Retrait des privilèges. Les sanctions peuvent inclure l’exclusion d’un cours, d’une 
activité ou d’un voyage.

5. Le refus d’améliorer sa conduite peut avoir pour résultat :
a) d’informer les parents
b) de mettre l’élève sous  rapport quotidien afin que ses parents et 

l’école puissent contrôler sa conduite
6. Les infractions graves peuvent mener au départ temporaire ou définitif de   l’élève, 

décidé par le Conseil de Discipline.

Les infractions suivantes sont des raisons valables pour qu’un élève soit envoyé en Conseil de 
Discipline :

. harcèlement d’un élève

. violence physique envers tout membre de la communauté scolaire

. violence verbale envers tout membre de la communauté scolaire

. comportement perturbant en classe

. négligence volontaire dans les études

. tricherie

. infractions mineures, mais répétées, au Code de Conduite

. possession d’alcool ou de drogues

. possession de médicaments pas autorisés

. dégâts volontaires ou vols des biens de l’école, du personnel ou des       



  élèves.
. retards persistants
. comportement sexuel inapproprié

Elementary School Code of Conduct:

 Elementary students have good manners at all times.  They act with courtesy and demonstrate 
consideration for other people, their safety and other people’s property;

 Elementary students show respect to everyone they meet, whether in school or outside school;
 Elementary students show respect for student’s and other people’s property;
 Elementary students show respect for the school environment, knowing that to do so makes 

everyone’s life at school more pleasant;
 Elementary students take pride in all work they do and always meet deadlines.
 Elementary students are punctual at school, lessons and other commitments and always have 

the correct school equipment.

AST Elementary students are expected to follow the Code of Conduct at all times.  Failure to do so 
may attract various forms of punishment, as set out on page previously.  It is also important to 
emphasize that this code is embraced by all members of faculty, who present a high standard of 
personal appearance at all times as well as respect for all members of the school community. 

Code de Conduite de l’Ecole Elémentaire

Les élèves de l’Ecole Elémentaire 

• ont tout le temps de bonnes manières. Ils sont polis, se soucient des autres, de leur 
sécurité et de leurs biens.

• se montrent respectueux avec toutes les personnes qu’ils rencontrent  à l’école ou en 
dehors de l’école.

• respectent les biens des autres.
• respectent le milieu scolaire, sachant qu’ainsi ils rendent la vie de tout le monde à l’école 

beaucoup plus agréable.
• sont fiers de tout le travail qu’ils font et le rendent toujours ponctuellement
• arrivent à l’heure à l’école, à leurs leçons ou autres engagements et ont toujours 

le matériel scolaire adéquat.

Ils doivent constamment suivre le Code de Conduite ou s’exposer aux différentes sanctions 
mentionnées à la page précédente. Il est important d’attirer l’attention sur le fait que ce code et 
suivi par tous les membres du Corps Enseignant en ce qui concerne une apparence soignée et le 
respect envers tous les membres de la communauté scolaire.

Dress Code  

The aim of the dress code is to contribute to a productive learning environment. By tradition, the dress 
code stands to ensure that students show good judgment, self-respect and respect for others. 
Infractions of the dress code are referred to the appropriate homeroom teacher, who has discretionary 
power in any matter of interpretation of the code. Repeated offenses of the dress code may result in 
serious consequences.
 
All students must adhere to the dress code during the school day. 



Code de Tenue Vestimentaire

Le but du code de tenue vestimentaire est de contribuer à un milieu éducatif productif.
Par tradition, le code vestimentaire existe pour que les élèves montrent bon sens, respect 
d’eux mêmes et respect d’autrui. Les infractions au code vestimentaire sont prises en charge 
par le Professeur Principal, qui a un pouvoir discrétionnaire sur toute question d’interprétation 
du code. Des infractions répétées du code vestimentaire peuvent avoir des conséquences 
sérieuses.

Tous les élèves doivent suivre les règles du code vestimentaire pendant la journée scolaire.

Elementary School:

1. All students must dress so that their underclothes are not showing
2. Hair must be clean and tied back
3. Shorts, skirts, dresses must reach the knee
4. No spaghetti straps or bare shoulders
5. No bare midriffs (no stomachs, backs, or belly buttons showing)
6. No coloured lipstick or makeup
7. No coloured nail polish on fingernails or toenails
8. Wear proper footwear (no high heels, no flip flops, no slippers)
9. Hoop earrings are not permitted
10. Boys’ shirts must have sleeves. No basketball shirts are permitted.
11. Woolly hats may only be worn when the weather becomes cool, and only outside the 

building.

Ecole Elémentaire

1. Pas de sous-vêtements visibles
2. Cheveux propres et ramassés
3. Shorts, jupes et robes au genou
4. Pas de bretelles fines, ni d’épaules nues
5. Ventre, taille, dos, estomac et nombril couverts
6. Pas de maquillage ni de rouge à lèvres
7. Pas de vernis à ongles de couleur sur les doigts ni les orteils
8. Chaussures confortables et adéquates (pas de talons, de tongs, de mules 
ni  de  pantoufles)
9. Pas d’anneaux aux oreilles
10. Pas de chemises de garçon sans manches, ni de t-shirts de basket-ball
11. Bonnets en laine seulement quand il fait frais et seulement à l’extérieur du bâtiment

Junior High and High School

Boys

1. Plain collared shirt or polo shirt (short or long sleeved, according to season)
2. Chinos, trousers, or jeans (no low-cut, baggy, torn or pantacourts)
3. Sweater 
4. Jacket 
5. Dress shoes or athletic shoes

(Hooded sweatshirts, jogging pants or tops, shorts of any length, and sleeveless tops are considered 
gym gear. Caps, woolen or other hats are to be worn outside only.)



Girls

1. Plain collared shirt, blouse or polo shirt (short or long sleeved, according to season)
2. Skirts (knee length), trousers or jeans (no low-cut or clinging or pantacourts)
3. Sweater
4. Jacket
5. Tie shoes, loafers, ‘ballerines” (no high heels) or athletic shoes
6. Only small stud earrings
7. Dark tights (not leggings) can be worn with skirt in the winter

(Hooded sweatshirts, jogging pants or tops, shorts of any length, and sleeveless tops are considered 
gym gear. Caps, woolen or other hats are to be worn outside only.)

Students arriving in clothes different from those cited above will be sent home to change.

Junior High et High School
 

Garçons

1. Chemise (à col) ou polo, en tissu uni (à manches courtes ou longues, selon la saison)
2. ‘Chinos’, pantalon uni, ou jeans (pas de pantalons taille-basse, trop larges, débraillés, 

déchirés ou de pantacourts)
3. Pull uni
4. Veste 
5. Chaussures de ville (à lacets, mocassins) ou chaussures de sport

*Les sweat-shirts à capuchon, les survêtements (pantalons et tops de jogging), les shorts 
(de toutes les longueurs) et les T-shirts sans manches seront réservés aux sports. Bandeaux,
visières, casquettes, bonnets de laine ou autres chapeaux ne seront portés qu’à l’extérieur.

Filles

1. Chemisier (à col) ou polo, en tissu uni de couleur claire (à manches courtes ou longues selon 
la saison)

2. Jupe (ou genou), pantalon en tissu uni, ou jeans (pas de pantalons collants, de taille-basse ou 
pantacourts)

3. Pull uni
4. Veste 
5. Chaussures plates ( à lacets, ‘ballerines’ ou mocassins) ou chaussures de sport
6. Collants (pas de leggings) avec la jupe, en hiver
7. Petites boucles d’oreilles (sans anneaux, ni  pendants d’oreilles)

*Les sweat-shirts à capuchon, les survêtements (pantalons et tops de jogging), les shorts
(de toutes les longueurs) et les T-shirts sans manches seront reservés aux sports. Visières,
casquettes, bonnets de laine ou autres chapeaux ne seront portés qu’à l’extérieur.

Tout(e) élève arrivant à l’école avec les tenues differents de ce citées ci-dessus sera immédiatement 
envoyé(e) à chez lui (elle) pour se changer et revenir dans la tenue adéquate.



Academic Integrity

The dialogue between teacher and student is at the heart of the AST way of life. Therefore, a lack of 
integrity in this dialogue represents a most serious breach of trust and merits true censure.

One of the most serious failures of academic integrity is plagiarism: the passing off as one's own 
another person's ideas, overall argument, or actual words. In schools and colleges, plagiarism can lead 
to dismissal not only because it signifies a failure to be able to do one's own report, term paper, story 
or poem, but also because it undermines equity and honesty within the academic community. The 
most common forms of plagiarism are using actual words from an article or critical source without 
giving credit; paraphrasing the ideas of an authority without giving credit; and blending one's own 
ideas with those that come from an outside source without giving credit. It should be noted that 
plagiarism includes submitting all or part of a computer program written or designed by someone else.

The student is responsible for giving due credit to the source of ideas in a footnote or in an explicit 
written reference. When in doubt about the appropriate use of a source or about methods of 
incorporating outside ideas, the student should consult a teacher. Each year a detailed statement on 
plagiarism is distributed to students.

Proceeding thus, students will strengthen their own processes of thinking and writing. They will also 
see that while there may be nothing new under the sun, in one sense of the recurring nature of 
academic discovery, knowledge as a whole is a gradually evolving process in which they can begin to 
take a part, faithfully bringing to light the ideas of others and adding to these their own insights.

The student should always provide full citation information (identifying the source of the ideas or 
words) for any material from the Web, discussion lists, online databases, or other online resources. 
Software, many music and image files on the Web, text on Web sites and Internet databases are 
copyright protected and permission of the author may be needed in order to use the work. Ask a 
teacher or the librarian if you have questions about being able to use a work. 

Intégrité scolaire

Le dialogue entre le professeur et l’élève est à la base du style de vie à AST. Un manque 
d’honnêteté dans ce dialogue représente donc une infraction très sérieuse à la confiance et 
mérite une vraie censure.

L’une des infractions les plus graves à l’intégrité scolaire est le plagiat : s’approprier des 
idées, de l’argumentation générale ou des mots précis d’autrui. Dans les écoles et les 
universités, le plagiat peut mener au renvoi, non seulement parce qu’il signifie l’incapacité de 
produire son propre rapport, travail écrit, histoire ou poème,  mais aussi parce qu’il mine la 
justice et l’honnêteté de la communauté scolaire.  Les formes les plus courantes de plagiat 
sont d’utiliser textuellement les mots d’un article ou d’une source critique sans les attribuer à 
leur auteur, de paraphraser les idées d’un expert sans les attribuer à l’auteur, et de mêler ses 
propres idées à celles d’une source différente sans citer cette source. Il est important de savoir 
que le plagiat inclut le fait de soumettre un programme ou une partie de programme 
d’ordinateur écrits ou conçus par quelqu’un d’autre.

L‘élève est responsable de citer la source des idées par une note en bas de page ou une note 
explicative. Quand l’élève n’est pas sûr de l’utilisation d’une source ou de la méthode 
d’incorporation d’idées extérieures, il doit demander conseil à un professeur. Chaque année 
un rapport détaillé sur le plagiat est distribué aux élèves. 

De cette manière les élèves renforceront leur propre capacité de pensée et d’écriture. Ils 
verront aussi que, même s’il peut n’y avoir  rien de nouveau sous le soleil puisque la nature 



des découvertes est périodique, la connaissance en général est un processus évolutif graduel 
auquel ils peuvent prendre part, en attribuant les idées des autres à leur auteur avant d’y  
ajouter leurs propres idées.

L’élève doit constamment fournir une information complète (identifiant la source des idées ou 
des mots), pour chaque citation, pour des renseignements tirés de l’Internet, des bases de 
données ou autres matériaux en ligne. Le logiciel, beaucoup de fichiers de musique et 
d’images sur le Web, les textes sur les sites Web et les bases de données sur Internet sont 
souvent protégés par des droits d’auteur. La permission des auteurs peut donc être nécessaire 
pour utiliser leur travail. Si vous n’êtes pas sûr de pouvoir utiliser certaines données, 
adressez-vous à un professeur ou à la documentaliste. 

Policy on Acceptable Use of Technology for Students
Règlementation sur l’utilisation de technologie par l’élève

Computer and Internet Resources for Students
Ressources 

AST computer lab provides a range of computer facilities and services to students. 
Les élèves ont accès au centre d’informatique de l’école.

Acceptable Uses 

These facilities and services are intended for educational use related to the academic program of the 
school. The Network and its resources are not intended for entertainment purposes, as a public access 
service or a public forum. Nor should it be used for commercial purposes.

Priority for shared computers will be given to students working on class assignments.

Utilisation acceptable

L’équipement et les services du centre d’informatique ont un but éducatif  qui relève du 
programme d’études de l’école. Le réseau et ses bases de données ne doivent pas être utilisés 
dans un but ludique, commercial, ou pour participer à des débats publics. 

Les élèves faisant un travail scolaire auront la priorité quant à l’utilisation des ordinateurs.

Student Responsibilities and Guidelines

Use of AST resources is a privilege and not a right. All users must respect the rights of others, respect 
the integrity of the physical facilities and controls, and respect all pertinent license and contractual 
agreements. It is the policy of AST that all members of its community act in accordance with these 
responsibilities, relevant laws, and the highest standard of ethics. Failure to comply with the 
regulations may result in suspension of privilege, school disciplinary action, or even civil or criminal 
action under the laws of the Kingdom of Morocco. Guidelines that are applicable to the use of AST 
resources include student codes of conduct; policies on homework preparation, cheating and 
plagiarism; and guidelines for personal safety. More specific guidelines for the use of technology and 
the Internet are listed below.



As a school we do not tolerate blogs that contain speech directed at the community that is obscene, 
libelous or slanderous, that incites students to violence, which invades the rights of others, or 
contributes to the substantial disruption of the orderly operation of AST. Because of the transparency 
of these live journals, including social networking sites, we must take seriously what is written on 
personal websites, live journals, and other forms of electronic written communication directed at the 
community, even if the messages originate off campus. The reason for this is simple: hateful, hurtful, 
or threatening written messages can seriously damage individuals and can undermine our community 
and its safety. 

We do not aim to challenge the free expression of ideas, or to monitor students' Internet or web-based 
communications off campus. However, when infractions are brought to our attention, AST's policies 
and consequences will be enforced, in order to maintain a School community where all individuals are 
respected and where intolerance is never accepted.

Responsabilités de l’élève et instructions

L’utilisation des services d’AST est un privilège et non pas un droit.  Tous les utilisateurs

doivent respecter les droits des autres, le matériel, et tous les droits d’auteur. Le règlement 
intérieur d’AST établit que tous les membres de sa communauté scolaire doivent respecter les 
règles morales, les responsabilités et les lois qui s’appliquent à l’utilisation de l’informatique. 
Dans le cas contraire, l’élève s’expose à des sanctions disciplinaires et possiblement à des 
poursuites judiciaires selon les lois du Royaume du Maroc. Le code de conduite, la 
réglementation concernant les devoirs, la tricherie et le plagiat et la sécurité régissent aussi 
l’utilisation de l’informatique à AST.  

En ce qui concerne les Blogs, AST ne tolère pas de commentaires sur la communauté scolaire 
qui soient obscènes, diffamatoires, calomnieux, incitant à la violence, qui ne respectent pas 
les droits des autres ou qui contribuent à la perturbation du fonctionnement 
de l’école. Etant donné que ces messages sont accessibles au public, nous devons prendre au 
sérieux ce qui est écrit sur des sites personnels, même si les messages sont émis à l’extérieur 
de l’école. La raison en est simple : les messages haineux, blessants ou menaçants ou de 
harcèlement peuvent facilement porter atteinte aux personnes et miner la communauté 
scolaire et sa sécurité. 

Nous croyons à la liberté d’expression et ne cherchons pas à surveiller les communications 
des élèves sur le Net en dehors de l’école. Néanmoins, dans le cas d’infractions, le Règlement 
Intérieur et ses conséquences seront appliqués afin de préserver une communauté scolaire où 
tous les individus sont respectés et où l’intolérance n’est jamais acceptée.

Safety and Privacy Issues 

Personal information, including contact information (address, telephone, school address, work 
address, etc.) for yourself or others should not be posted to public or school Web sites, or provided to 
individuals, organizations, or companies via the Web or e-mail messages. Any message you receive 
that is inappropriate or makes you feel uncomfortable should be reported to a teacher or other 
appropriate school employee.

Any message that was sent to you privately should not be reposted or forwarded without the sender's 
permission.



Other students’ files stored in common areas on the network or on the school’s Web site should not be 
opened, examined, altered, or deleted.

Sécurité et Droit à l’Intimité

Toute information personnelle ou de l’école, adresse et téléphone inclus, ne doit être ni 

publiée sur le Net ni envoyée via email à des individus, des organisations ou des compagnies. 
Si l’élève reçoit un message inapproprié  et qu’íl est mal à l’aise, il doit le signaler au 
professeur ou à un membre du personnel de l’école.

Tout message personnel envoyé à un élève ne doit  être ni affiché, ni réexpédié sur le Net sans 
la permission de son auteur. 

Les fichiers d’autres élèves ayant été enregistrés sur des espaces partagés ne doivent être ni 
ouverts, ni examinés, ni altérés, ni effacés.

Internet and World Wide Web

AST should not be used to access material that is designated for adults only or is profane or obscene 
(pornography); material that advocates illegal or dangerous acts; or material that advocates violence 
or discrimination towards other people (hate literature). If you mistakenly access inappropriate 
information, you should immediately tell your teacher. This will protect you against a claim that you 
have intentionally violated the School’s policy. 

Sites Internet

Le centre d’informatique d’AST ne doit pas être utilisé pour accéder à des sites conçus pour 
les adultes, de nature blasphématoire ou obscène (pornographie), préconisant des actes 
illégaux ou dangereux, la violence ou la discrimination envers les autres. Si l’élève accède par 
erreur à ce type d’information, il doit immédiatement en informer son professeur, ce qui le 
protégera de l’accusation d’avoir consciemment transgressé le règlement intérieur de l’école.

Illegal Activities

The following activities violate AST's acceptable use policy, regardless if they are done on or off 
campus: 

1. Attempting to gain unauthorized access to any other computer system through AST’s 
network, 

2. Attempting to access another person's files, 
3. Attempting to log in through another person's account,
4. Deliberate attempts to disrupt a computer system or destroy data by spreading computer 

viruses,
5. Using AST resources to engage in any other illegal act, or threatening the safety of another. 

Activités illégales



Les activités suivantes sont illégales même réalisées en dehors de l’école :

1. La tentative d’accéder à un système protégé via le réseau de l’école,
2. La tentative d’entrer dans la base de données d’une autre personne, 
3. La tentative d’usurper l’identité d’une autre personne,
4. L’intention volontaire de perturber un système par l’introduction de virus 

informatiques,
5. L’utilisation de l’équipement de l’école pour s’impliquer dans tout acte illégal ou 

menaçant. 
Consequences of Unacceptable Use

The school cannot guarantee privacy for e-mail messages, personal files, or record of Web research 
activities at AST. Routine maintenance and monitoring of AST usage may require looking at student 
files or activity logs. Searches of student’s files or activity logs will be conducted if there is 
reasonable suspicion that you have violated this policy, the AST student code, or the law.

The School will cooperate fully with officials of the Kingdom of Morocco in any investigation related 
to any illegal activities conducted through AST Information technology. In the event there is a claim 
that you have violated this policy or THE AST student code in your use of the AST Information 
Network, you will be provided with notice of the suspected violation and will be provided with notice 
and opportunity to be heard in the manner set forth in this handbook.

Conséquences d’utilisation inacceptable

L’école ne peut pas garantir l’intimité  des emails, des fichiers personnels, ou des 
enregistrements de recherches sur le Net. L’entretien et le contrôle routinier de l’équipement 
et de son utilisation peuvent nécessiter la révision des fichiers des étudiants et des 
enregistrements de leurs activités. L’examen attentif des fichiers de l’élève et de 
l’enregistrement de son activité sur Internet seront applicables, si l’élève est soupçonné 
d’avoir enfreint cette règle, le Règlement Intérieur de l’école, ou la loi.

L’école offrira son entière coopération à l’administration du Royaume du Maroc pour toute 
enquête concernant une activité illégale effectuée par l’intermédiaire du système informatique 
de l’école. Au cas où un élève serait soupçonné de ce type d’infraction,  il serait informé et 
aurait l’occasion de s’expliquer selon les normes de ce manuel. 
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